
              FÊTE NATIONALE          

 Lundi 1er août 2011 

 

La fête du 1er août sera organisée pour la troisième fois conjointement 

entre les communes de Senarclens et Grancy. Pour cette année 2011, elle 

aura lieu à Grancy selon de programme suivant : 

  19h30 Repas à la salle villageoise 

    organisé par la Société de Jeunesse de Grancy 

 

21h15 Départ du cortège  

 

21h30 Allumage du Feu en Surchaux (Rte de Cottens) 

 

22h00 Partie officielle 

 

22h15 Verre de l’amitié et glaces pour les enfants 

 

22h30 Feu d’artifice offert par les deux communes 

 

 

MENU frs. 15.-  pour les adultes  frs. 5.- pour les enfants (jusqu’à 16 ans) 

 

 

Pour des raisons d’organisation, nous vous remercions de bien vouloir vous 

inscrire pour le repas, au moyen du coupon ci-dessous.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Inscription pour le repas :  fête du 1er août 2011, à retourner jusqu’au 22 juillet 2011  

à l’adresse suivante : Greffe municipal – Place de la Fontaine 1 - 1117 Grancy - 

Fax 021 861 18 22 ou e-mail : admin@grancy.ch 

Nom :       Prénom :         

Adultes :    Enfants :       

*** Habitants de Senarclens et Grancy venez nombreux *** 

célébrer notre Fête Nationale 

       

         Voir au verso         

mailto:admin@grancy.ch


 

 

RAPPEL : 

Il est interdit de tirer des fusées ailleurs qu’en Surchaux, et il est vivement 

recommandé de brûler les allumettes de Bengale et autres engins ou 

pièces pyrotechniques en prenant toutes les précautions nécessaires pour 

ne pas provoquer d’incendie ou d’accident. 

 

        

TOURNOI DE PETANQUE 

La journée débutera dès 08h00 par un tournoi de pétanque organisé par la 

Société de tir de Grancy. 

 

     Les Municipalités de Grancy et Senarclens 


